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Proposition en vue de la constitution de cinq projets de
préaménagement et d'aménagement - à finalité principale
de production - couvrant approximativement 1.000.000 d'ha.

En 1981, le secrétariat d'Etat aux Forêts et à la mise en valeur de~
Terres prenait la décision de constituer, dans le cadre aê l'organisa.tion
territoriale de l'O.N.T.F , un projet spécialement consacré à la poursuite
des recherches entamées en 1968 par' lè p~r"so,nnel du e.A.R.E~F*en vue de
trouver une solution à la question de la prépàratiOri 'à 1'arn~hàgemé'nt de
forêts n'ayant jamais bénéficié de trai tefuents syiviëChe~ ~ té ~~ojèt
Pineraie de Saida fut officiellement cr-éé en mà! rssi ê,t ±a.- ffi~th6ae du
pr-éaménagerne nt ~ après avoir fait i 'obj'ét de nombr'e d t ~6fits èt Id: téxper-

", ., . . • . " \. . , . -; '. !"1 ~
tises ~ a ete cod Lf Lé e en 1989 dans un ouvrage realise avec le concours
financier de la C.E.E et i~aide - commé là cautîbh intéliecttieil~ - de
l'université belge de Louvain. Quelques annéas aupa:ra~sttt. fés ~êép'on- _ ,1

sables du vice-ministère de l'Environneme'nt et des Fôrêts paf.a:ts~âietit
juger l'expérience suffisamment probante pour ëh\ris~'gèr s'Oh éjctèh~ion à

.: . j . . 4,:" ~! . _. "t Of ", - ,_ ç :~. • • _

plus grande éche Ile: C'e'st ainsi qu'à l'invite expreS'sè du r'esp;6Iiàable du
secteur t or-es t f.er dé l'époque t ru~ é Iaboz-é uri proj'êi dé pr~arIiêfiâ~êmÊHlf
de 200.000 ha couvr-an t une partie subs rant LeI'I'e de la pfllerê.1.é '6:tariais'e~

- . :.' _ - ~.: 1· " -' -. ~ e ~ :"; '.;1. t ' ,;' :;:. ~ - "

Il s'agissait de réaliser, sur un territoire forestier pra.tiqUement d'urt
. ;,:~ . ~ . .'~ ',~.':, __ . ",;" ••: 1_,:,,,;' ~ ':~ ';f"lf:;'~ {', :~ t~~.p ,j

seul tenant, une operation de mise en va.leur qut procedere.~t d '-une·
démarche globale, confrontée depuis longtemps à l~ép:retive du teff'ii1.n et
rigoureusement pLanfr Lée , L '-objectir àrgunient~ de' l' ehtrêp~i;~e b'ohslsta.1 \;;
à réunir les condi t Loris indispen~ablé~ à la. àise ;au Pb1nt'à~s.'fu'~h~~e~ent~j
intensifs concrets considérés principai~~ent sous i 'a.ngie:; de La" pt:o:düct1'dri1

c

lign~Jse. .
...~'"

Fin 1986-début 1987 t quelques sernaLne's 'â. peiné épres i1approbation' du
. . _. 1 1-' _ . - _1 t : ,': :~~- -. ; ,: -," . " ! L

projet par l'es instances concernées - y compris' le ministère 'd'e J.â. pIani;"
'~'. . . ": . _ > J~.'. :'." •••i·", .. ,·~~i ; -i . ~ '; :',,"

ficatioI1- la hiér'ârchie forestière de la wilaya '(te Saïda 'èlécidàl.t de
. . . t i '.', " ~ ,.;.-.' 4 ~. ". ( . .:,-

recourir à son tour, et une nouvelle' fois aux habituelles 'liHtiâtlves'
; \: "l' ',; i ; ';, ~f: el,,': .,~..•.i ,~:''-'-5.. >:~

intempestives relevant c oric ornf. taniinent du dé Ld, t dedrb'i t commun'et de
'. ' y -, ' " -' :', . - 1 _ . ~- "; 't '. • ;. ~ • '~.t -~ ':', l' .:-.:-

l' arbi traire àdmtnistr'atif en vue de vider' de son contenu le programme
, " " i " ' , ,r " ',',' "'.,,' , ," -' ." , ", ~ ,~

envisagé .'Par la au i,te, on assista effectii'-emertt sur ré t'érrtliri 'à une sérié
d' interventi6!isdésordonnées',.d~nuées dè finalité p6s1 ti~è,-îlè 'di~pô%a.nt .

-+~-t .'* avec la c o Ll abo r-a t Lori dé~isive de préposé's d~ la.circoil1'èript1on de
Dje~fa et dtagen S de l'ancienne cortser~~~io~~'Al~e~: '
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pas de contrepartie aux dépenses engagées sauf à considérer que
des versements financiers destinés à susciter un solde positif virtuel
dans la comptabilité de l'O.N.T.F constituent une prouesse professionnelle.
A titre d'illustration. le nouveau directeur du projet Pineraie, a fait
procéder en 1988/-malgré les réserves réitérées de son personnel' technique 1

- ouvriers compris - à "l'élagage" de fourrés naturels de pin d'Alep dans
la foret d'Oum-Graf sous prétexte semble -.t-il que des clauses contractu-
elles d'un marché conplu avec le service forestier de la wilaya de Saida
imposait pareil massacre rémunéré sur fonds publics.,

Sur un autre plan,les forêts d'Oranie, dont celles des monts de Daia et
de Saida, ne croissent pas uniquement sur des reliefs plats ou peu pent~s
contrairement à la croyance parfois inconsidérément colportée par des
forestiers. Or pour que le préaménagement représente une méthode cohérente
il convient obligatoirement que les territoires sylvestres situés en
terrain abrupt fassent l'objet d'une prise en charge à l'étape de la mise
en place des réseaux de compartimentage et de desserte qui, cette fois,
seront assis à une densité non uniforme. Ces considérations simples
- autant dire CE~S lapalissades - admises, et en application d'une décision
prise conjointement à la rin de l'année 1986 par les responsables centraux
et locaux de l'administration forestière et de l'O.N.T.F. un plan visant
à constituer une zone de démonstration de préaménagements non rectilignes
fut élaboré en décembre de la meme année· en prévision de son application
en 1987 dans la foret domaniale de Tafrent, toujours dans la wilaya de
Saida. C'est sallS doute la crainte de voir un jour la forët de Tafrent
épargnée par l'arsenal des moyens habituels de destruction qui la rongent
à grande allure: incendies, paturage, défrichements, coupes, qui amena la
hiérarchie forestière de Saida, confortée par l'appui d'autres centres de
décision, à donner un coup d'arret au projet d'extension du préaménagementc

~n mai 1991, l'ancien directeur du Fonds national forestier qui avait,
en 1986, approuvé le programme précédemment évoqué, est nommé à la tête
de l'agence nationale des Forêts. Dès pratiquement son installation dans
ses nouvelles fonctions, il demande,par note en date du 18 juin 1991, aux
conservateurs de Saida et de Sidi-bel-Abbès comme à l'inspecteur régional
d'Oran pour l'A.N.F, la réactivation du projet laissé en suspens de même
que l'établissement du bilan des réalisations menées à leur terme dans le
cadre des actions de préarnénagernent.Sans grande surprise, ce fut un
verbiage confus et'tendancieux qui tint lieu de réponse officielle. Malgré
cette preuve supplémentaire de mauvaise volonté flagrante, le directeur
général de l'A.N.F persiste à affirmer que l'importante fraction de
l'encadrement forestier hostile à la réhabilitation du patrimoine sylvestrE
algérien peut être encore amenée à résipiscence et qu'il 'convient de
poursJJivre les efforts destinés à la mise au point de techniques et de
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progralflmes affinés de préarnénagement, d'aménagement èt de sylviculture.
Aussi, sont énumérés ici les territoires - qu'ils relèvent du préarnéna-

gement orthogonal ou non rectiligne - proposés pour leur regroupement en
ci"nq projets couvrant' autot~ü-ap~roxime.tiv~me1ili; l-i00.éF.OQOd~hê:Q;!;~r~s'-et
;ayant potrr: ëent'r-è~f 'aè ,dé'c':(siol'L ::.'~':f~;~Te-mier;cTèlè.gh ; le- deuiièirt~-t' Frenda
le trois~-ème'- El!"'Banadh ; le quatriè:rne l1,Sebdou ; le cinquième, Djelfa •
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1. Le prelflierprojet ( direction régionale de Telagh ).

1.1 Forêts incluses dans le projet.
1.1.1 Wilaya de Saida ••..- Forets domaniales.

- Fenouane
- Maalif
- Tendfelt

Djafra-Cheraga
- Oued-Sefioune

Touta
- Doui-Tabet
- Tafrent
- Oukar-Zebboudj

- Forêts particulières.
Doui-Ta.bet

- Tafrent
- Rounet

1.1.2 Wilaya de Sidi-bel-Abbès.
•.. .- Forets domanlales.

- Zégla
- Bou-Yetas
- Touazizine
- Zid-el-Moumen
- Khodida
- Beni-Mathar
- Ain-el-Hadjar
- Toumiet
- Louza
- Kounteida
- Baudens
- Tenira
- Guetarnia
-i Takrouma
J Stamboul
- Moxi
- Khamissi
- Bou-Heddair
- Eghti

A- Forets communales.
- Taoutila

- Sidl-~li-ben-Youb

2.537 ha
2.697 ha
7.395 ha

10.156 ha
6.126 ha

421 ha
5.51 T ha
7.000 ha
3.550 ha

900 ha
1.200 ha
1.000 ha

56.634 ha
14.564 ha
12.244 ha

4.888 ha
3.996 ha
9.600 ha
3.387 ha
5.662 ha
3.933 hé.
4.261 ha
6.928 ha
9.231 ha

10.070 ha
~.219·ha
1.219 ha

788 ha
478 ha
248 ha

1.246 ha

5.582 ha
430 ha

2.400 ha
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- Sidi-Youssef 4.000 ha
- Friguig 400 'ha
- Tametiouna 888 ha
- Safsafia 500 ha
- Goubirat 2.500 ha
- Araho 1•.200 ha

"-- Forets sectionnales.
- Masser ~09 ha
- Tilmouni, 898 ha
- Sidi-bou-Yahia 47~ ha
- Oued-Riab 370 ha
- Tifiles 1.100 ha

soit 221.744 ha dont 48.499 ha dans la wilaya de Saida et 113.245 ha
dans celle de Sidi-bel-Abbès.

1.2 EChéancier~
L'échéancier proposé figure dans la notice nO 161 de mars 1989.

2. Le deuxième projet ( direction régionale de Frenda ).
2.1 Forêts incluses dans le projet.

2.1.1 Wilaya de Saida.
- Forets domaniales.

Hassasna
- 'l'ircine
- Aioun-el-Branis

- Foret communale.
- Hassasna
Forets particulières.
- 'l'ircine

Hassasna
- Tifrit
- Tafraoua
- Souk-el-Barbata
- Ain-Sultan
- Aouazalel

2.1.2 Wilaya de Tiaret.
- Forets domaniales.

33.665 ha
3.177 ha
5.825 ha

6.500 ha

6.000 ha
6.000 ha
2.400 ha
2.000 ha
1.800 ha
1.600 ha
1.400 ha

- Tagdempt
- Ouled-bou-Affan
- Sd'tma-Chergui
- Sdama-Gharbi

4.1'92 ha
3.136 ha

35.000 ha
47.000 ha

~ IJe~ échéanciers ne sont relatifs qu'aux opérations relevant 'du
préarnénagement!lqu'il soit orthogonal ou non rectiligne •.



- Nador
- Rechaiga

- Foret co~~unale.
- Nador

41.894 ha
6.986 ha

2.200 ha
soit 211.J75 ha dont 70.367 ha dans la wilaya de Saida et 141.008 ha

dans celle de Tiaret.
2.2 Echéancier. 1992 : 10.000 ha

1993 20.000 ha
1994 ·30.000 ha
1995 )0.000 ha
1996 30.000 ha
1997: 30.000 ha
1998 30.000 ha
1999 30.000 ha

3. Le troisième projet ( direction régionale d'El-Bayadh ).
3.1 Forets naturelles et reboisements inclus dans le projet.

3.1.1 Wilaya de Laghouat.
- forets domaniales.

- Aflou
- Ouaren

- Foret communale.
(

15.430 ha
JO.OOO,ha

- Aflou
- Reboisements'!'

J.l.2 Wilaya d'EI-Bayadh.
- Forets domaniales.

- Djebel Bou-Derga
- Djebel Oustani
- Djebel Ksel
- Djebel Bou-Daoud
- Djebel Bou-Noughta

- Reboisements
J.1.J Wilaya de Naama.

- Forêts d~maniales.
- Ras-Touil-Morghad 8.000 ha
- Djebel Aissa 6.000 ha
- Djebel Mekter 15.000 ha

Djebel Mzi 5.000 ha
- Reboisements. 20.000 ha

soit IT4. 730 ha dont 88.430 ha dans la wilaya de Laghouat,32.300 ha
dans celle d'El-Bayadh et 54.000 ha dans la wilaya de Naama.

*Principalement ceux réalisés dans le cadre du Barrage vert. En l'absence
ce s t t Ln t Ique s précises, les surfaces mentionnées ne représentent qu 'un
ordre ~8 grandeur tr~s approximatif.

23.000 ha
20.000 ha

2.000 ha
1.800 ha
5.000 ha
2.500 ha
1.000 ha

20.000 ha



3.ë Echéancier.
19~2 5.000 ha
1993 10.000 ha
1994 20.000 ha
1995 20.000 ha
1996 30.000 ha
1997 30.000 ha
·1998 30.000 ha
1999 30.000 ha

• Le guatrième projet ( direction r~gionale de Sebdou ).
4.1 For~ts naturelles et "reboisements inclus dans le projet.

4.1.1 Wilaya de Tlemcen.
A •- Forets domanlales.

- Djebel Assas 5.305 ha
- Meurbah 5.052 ha
- Zerdeb 2.381 ha
- Sidi-Hamza 1.245 ha
- Ain-as-Souk 1.307 ha

Titmokren 2.030 ha
- Sebdou 1.588 ha

Ou1ed-Nehar 12.000 ha
El-Khemis 18.977 ha
Beni-bou-Said 13.286 ha
Azail 8.989 ha

- Le Kef 1.795 ha
- Hafir 9.872 ha
- TBrmeksalet 1.892 ha

, 1.076 ha- Y~ri
- Tlemcen 273 ha
- Zariffet 962 ha
- Oued-Merdja 215 ha

- Bouchouk 352 ha
- Tassera-M'ramet 1.138 ha

- Forêts communales.
- Oued-Chouly 3.070 ha

Yfri 12.000 ha
- Beni-Smir 10.000 ha
- Ain-Ghoraba 291 ha

- Reboisements". 10.000 ha

"'
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4.1.2 Wilaya de Sidi-bel-Abbès.
- Forêts domaniales.

- Djebel-Ouargla
- Djebel-Takfart
- Slissen

soit 176.294 ha dont 125.096
dans celle de Sidi-bel-Abbès.

4.2 Echéancier.

1.217 ha
5.607'ha

38.580 ha
ha dans la wilaya de Tlemcen et 51.404 ha

1993 5.000 ha
1994 10.000 ha
1995 20.000 ha
1996 : 20.000 ha
1997 30.000 ha
1998 : 30.000 ha
1999 : 30.000 ha
2000 : 30.000 ha

50 Le cinquième projet ( direction régionale de Djelfa ).
5.1 Forêts naturelles et reboisements inclus dans le projet.

5.1.'1Wilaya de Djelfa.
- Forêts domaniales •

...,Sena.lb~";Chergui
- Senalba-Gharbi
- Sahari-Guebli
- Sahari-Dahri
- Djelal

- Reboisements.
- Moudjebara
- Autres

5.1.2 Wilaya de M'sila.
- Forêts domaniales.

- Djebel-Messaad
- Medjedel
- Zemra

20.000 ha
43.300 ha
31.800 ha
29.155 ha

7.300 ha

12.000 ha
18.000 ha

--J3ou.~Denzir
- Sfoi

- Reboisements.'

33.000 ha
22.000 ha

7.300 ha
750 ha

7.000 ha
20.000 ha

soit 251.605 ha dont 161.555 ha dans la wilaya de Djelfa et 90.050 ha dans
celle de M'sila.

5.2 Echéancier ..
1993 20.000 ha
1994 20.000 ha
1995 30.000 ha

..~·H-
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1996 30.000 ha
1997' 30.000 ha
1998 30.000 ha
1999 : 30.000 ha
2000 : lO.OOO ha
2001 . 30.000 ha.

6. Récapitulation des superficies concernées.
- Direction régionale de Telagh : 221.744 ha
- Direction régionale de Frenda :','211~'37'5ha
- Direction régionale d'El-Bayadh : 174.730 ha
- Direction régionale de Sebdou : 176.294 ha
- Direction régionale de Djelfa : 251.605 ha

soit au total 1.035.748 ha •
Nota.-Avant la mise en application de ces propositions, les superficies

forestières indiquées comme leur appartenance territoriale,
devront être vérifiées par les services locaux de gestion.

- Les territoires forestiers inclus dans ces cinq projets seront
discriminé~~ en fonction de la technique de préaménagement à y
appliquer.
Par reboisement on entend principalement les plantations
effectuéef3 dans le cadre du Barrage vert • Les étendues men+Lon-
nées ne correspondent pas aux résultats d'inventaires; elles
sont par conséquent à considérer comme le produit d'une très
approximative estimation.
Le premier projet de préaménagement ( direction régionale de
Telagh ) accusant un important retard, il convient d'insister sur
la nécessité - avant toute nouvelle intervention - d'établir un
bilan des réalisations effectuées entre 1986 et 1991 •
Le réseau primaire de la forêt de Hassasna - de nature' ,-
orthogonale - sera assis à partir de repères g~ographiques
identifiés grâce au prolongement des lignes ouvertes dans les
forêts de Lalla-Setti et de Faid-Larbi •

- Le bilan des réalisations liées au projet Barrage vert sera
établi avec une vision sylvicole afin de laisser apparaitre les
correctifs qui autoriserent de meilleures performances sur les
plans écologique et économique.

- La vocation de production de la forêt algérienne a été nettement
affirmée dès 1872 par l'aménagiste français Tassy • Le programme
proposé ici vise principalement à conforter une nouvelle fois
cet objectif incoutournable hélas perdu de vue par la plupart des
éléments formant l'encadrement de notre corporation.
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